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BULLETIN 

Le Mémorial de la Loire rend compte 
d'une réunion qui s'est tenue samedi dernier 
à Saint-Etienne et à laquelle assistaient 800 
ouvriers mineurs. Il a été décidé qu'on nom-
merait dans chaque commune des délégués 
pour discuter avec les directeurs des mines les 
termes d'un arrangement et que, une fois 
accepté par les délégués, cet arrangement 
deviendrait une loi pour tous. La réunion 
a été calme et l'attitude des mineurs tout à 
fait convenable. Le même journal annonce 
que M. Renault, directeur de la société fra-
ternelle et do prëvnysnro Hos mineurs, a été 
arrêté samedi dernier. 

Cinq ou six cents ouvriers mineurs stépha-
nois ont été embauchés parla Belgique. 

Une correspondance de Vienne signale 
l'envoi d'instructions adressées par M. de 
Beust à M. de Tranttmausdorff, ambassa-
deur d'Autriche à Rome, qui lui prescrivent 
d'exprimer au Vatican les regrets que cause 
au cabinet de Vienne la procédure judiciaire 
intentée à l'évêque Rudiger, de Linz. Le 
gouvernement autrichien verrait dans l'atti-
tude prise par le clergé et par la cour de 
Rome elle-même les motifs qui ont rendu 
cette triste affaire inévitable. 

De grandes fêtes auront lieu prochaine-
ment à Cracovie, pour la translation, dans 
une nouvelle sépulture, des restes de Casi-
mir-le-Grand, roi de Pologne, qui viennent 
d'être découverts dans cette ville. La Diète 
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CHAPITRE XVI 

Un stratagème de Clopinet. 

{Suite) 

De temps à autre, la pauvre prisonnière ten-
dait l'oreille; puis sa figure, un instant colorée, 
reprenait aussitôt son teint pâle. 

— Rienl disait-elle douloureusement, rien que 
lèvent qui semble pleurer... Oh 1 mon Dieu, 
n'avez-vous donc envoyé aucune révélation à 
mon père, au brave Etienne !..,. sans cela, ils 
m'eussent déjà sauvée 1 Et voici bientôt l'heure 
où il va venir, lui... Jean Garnier, qui m'a en 
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de Galicie a adressé à l'Empereur d'Autriche, 
une invitation à assister à cette intéressante 
cérémonie, 

Le gouvernement Serbe et la Skuptschina 
sont tombées d'accord sur ce point que la 
chambre serait composée ds 120 membres 
dont 90 seront élus directement par le peuple 
et 30 choisis par le Prince. 

Dans leur séance du 3 juillet, les Cortès 
ont adopté une proposition de M. Calderon 
tendant à faire considérer comme démission-
naire tout député qui quitterait Madrid sans 
autorisation des Cortès ou qui manquerait 
aux séances sans motif valable. 

Un décret du Prince de Roumanie con-
voque le synode ecclésiastique pour le pre-
mier juillet (vieux style) à l'effet d'installer 
l'autorité centrale chargée de régler les 
affaires ecclésiastiques du pays, 

Une dépêche de New-Yorck nous ap-
prend que plusieurs chefs des flibustiers cu-
bains ont été renvoyés devant les assises ; les 
autres ont été remis en liberté. Le colonel 
Ryau n'a pas encore pu être arrêté, il est 
accompagné de 300 hommes. 

Pour le bulletin politique : A. Laytou. 

Echo du Paneinem 

Dans sa séance du 3 juillet, le Corps 
législatif a renvoyé l'élection de M. Justin-
Durand à un nouvel examen du bureau. Il 
a repris ensuite la vérification des pouvoirs 
non contestés. 

27 élections ont été validées lesquelles 
ajoutées aux 134 des deux séances précé-
dentes, élèvent actuellement à 161 le nom-
bre des députés reçus définitivement et qui 
ont prêté serment. 

A propos des élections de la Seine, un 
membre a^prétendu que le nombre des dé-
putés de ce département n'étant pas en 
rapport avec le nombre des électeurs ins-
crits, il y avait lieu de considérer ces élec-
tions comme nulles. La question sera vidée 
dans la prochaine séance. 

« Le bruit courait, dans la salle des 
conférences, que les députés-chambellans, 
écuyers, etc., avaient l'intention de se dé-

fermée dans cette maison maudile et m'a donné 
pour seule compagnie une créature hideuse, qui 
se plaît à me torturer de ses propos infâmes !... 

Puis elle reprit après un instant de silence : 
— Ce Jean Garnier, osera-t-il encore me par-

ler de son amour !... osera-t-il m'ordonner d'ou-
blier le serment que j'ai fait à mon fiancé 1... 
Bon Etienne, quelle doit être sa douleur 1... Oh 1 
comme ils doivent pleurer tous, là-bas !... Ils 
me croient morte il y. et je ne puis rien... rienl 

Elle courut à une porte, et la poussant avec 
frénésie : 

— Ils m'ont enfermée 1 me laissant pour tout 
espacé de liberté cette chambre affreuse... et un 
réduit hideux, où cette mégère a étalé de la paille 
pour reposer mes membres brisés ! 

— Mais où donc m'ont-ils conduite ? reprit-
elle en passant la main sur son front; je ne me 
suis souvenue de rien en sortant de son évanouis-
sement. .. Autour de celte maison, des murs... 
partout des murs !... 

La pauvre désolée s'agenouilla. 
 Mon Dieu, écoutez ma prière !... dit-elle 

avec une sublime aspiration, vous qui êtes bon et 
miséricordieux, sauvez-moi de la persécution de 
cet homme !... Ne permettez-pas que je sois 
déshonorée 1 Rendez-moi à mon père, à mon fian-
cé, ou faites-moi mourir digne d'eux et de vous 1 

Rendue plus calme par suite de cette interces-
sion à l'Eternel, Alix reprit sa place vers la croi-
sée,— à travers laquelle son âme cherchait à 

[ s'envoler dans l'horizon lointain. 
I Telle était la situation de la malheureuse fille 

mettre de leurs fonctions d'officiers de la 
Couronne. L'Empereur aurait résolu la 
question dans ce sens. 

» M. du Mirai, vice-président du Corps 
législatif, a déposé lundi, la demande d'in-
terpellation suivante, au nom de la majo-
t ité : 

» Nous soussignés, demandons à inter-
peller le gouvernement sur la nécessité de 
donner immédiatement une nouvelle force 
aux institutions de l'Empire, en dévelop-
pant l'action du Corps législatif au moyen : 

» Du rétablissement de l'Adresse ; 
» D'une organisation plus large et plus 

simple du droit d'interpellation ; 
» De l'extension du droit d'amende-

ment ; 
» De la nomination par la Chambre elle-

même de la totalité de son bureau. » 
Le parti conservateur libéral devait une 

réponse aux frondeurs impatients d'arriver 
au pouvoir. Voilà cette réponse. 

On annonce, dit le Public, qu'une de-
mande d'interpellation sur les affaires inté-
rieures et le développement des libertés 
publiques a été rédigée, dans une réunion 
de quatre-vingts députés chez M. Brame, 
en ces termes : 

« Nous demandons à interpeller le gou-

tisfaction aux vœux du pays en associant 
plus intimement la Chambre à la direction 
et à la conduite ûea affaires. » 

Quant à une autre demande d'iulerpel-
lalion relative aux troubles de Paris et de 
Saint-Etienne, nous croyons savoir que la 
nouvelle qu'en ont donnée quelques jour-
naux ne repose, jusqu'ici, sur aucun fonde-
ment. 

L'interpellation de la gauche sur les 
troubles de Paris, est arrêtée en principe ; 
il ne reste plus, d'après la France, qu'à la 
rédiger. 

La Pairie confirme en ces termes les 
renseignements que nous avons, dit le 
Constitutionnel, publiés tous ces derniers 
jours : 

Nous tenons d'une source digne de con-
fiance que, dans une conversation in-
time tenue récemment et à laquelle assis-
taient , dit-on, plusieurs officiers de sa 
maison, l'Empereur, confirmant les inlen-

de Perrin Mauduit, depuis trois jours et trois 
nuits passées sans sommeil. 

Soudain, la prisonnière entendit des pas. 
— On vient, murmura-t-elle; lui, peut-être! 

oh 1 j'ai peur 1... j'ai peur 1 
Une clé grinça dans la serrure, la porte de la 

chambre d'Alix souvril, et un être étrange et ra-
massé sur lui-même parut, couvert des vêtements 
d'une femme du peuple. 

— Je dois avoir une tournure un peu cocas-
semeni riche, avec ce? frusques de rencontre, se 
dit à part l'être étrange. 

— C'est sans doute ma hideuse gardienne, pen-
sa la fille de Mauduit, sans faire plus d'attention 
à la nouvelle venue. 

— Bonjour, damoiselle Alix, dit une douce 
voix. 

La fiancée d'Etienne, stupéfaite, fixa celle qui 
venait de parler. 

— Eh î ben oui, ricana le bossu, — car c'était 
lui, — c'est Clopinet qui vous dit bonjour, en 
chair et en os, sous l'appareil delà beauté, quoil 

— Clopinet 1 oh ! je suis sauvée! s'écria la 
pauvre recluse, en sautant au cou du brave en 
fanl du faubourg Saint-Marcel. 

— Saperlipipopelte ! un peu de calme ! il ne 
s'agit pas d'effaroucher les vautours. 

— Ah 1 je savais bien, moi, que Dieu n'aban 
donne pas ceux qui l'implorent !... Mais com-
ment se fait-il ? 

— Que je sois ici 1 Ah 1 voilà l'histoire. Le ha 
sard m'avait fait découvrir que vous étiez à Gen-
tilly... A Gentilly, que je me disais, c'est très-

tions exprimées par le discours de M. 
Rhouer, aurait dit qu'il était nécessaire que 
son gouvernement marchât sans hésiter 
dans la voie libérale que les dernières 
élections indiquaient comme le vœu mani-
feste du pays. L'Empereur, nous assure-t-
aurait ajouté que les professions de foi et 
les engagements des députés de la majorité 
démontraient la nécessité de cette marche 
en avant, de même que les engagements 
pris en face des électeurs pouvaient indi-
quer la mesure des désirs de l'opinion. 

Tous les détails donnés par divers jour-
naux sur les comités de la gauche sont, 
d'après la Liberté, inexacts. Il n'y a pas 
de comité Thiers, pas de comité Jules Fa-
vre. La vérité est qu'une prochaine réunion 
générale de la gauche doit se tenir chez 
M. Larrieu, député de la Gironde, en at-
tendant qu'on ait loué un local complète-
ment neutre, qui sera, assure-t-on, l'ancien 
appartement de Berryer, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 64. 

Quant à présent, voici les députés que 
on considère comme formant le groupe de 

la gauche : 
MM. Jules Favre, Ernest Picard, Jules 

Simon, Grévy, Gagneur, Ordinaire-
quïroa, Detnmont, Jules rerry, Magnm, 
Dorian, Guyol-Montpayroux, deJouvencel, 
Bancel, Gambetla, Lefèvre-Ponlalis, Gar-
uier-Pagès, Larrieu, de Kératry, Steena-
ckers, Pelletan, Desseaux, Riondel, Ma-
rion, Tachard, Girault, Raspail, Coche-
ris. 

Nous lisons dans la France d'hier : 
Les pouvoirs de MM. Gambetta et Pi-

card, en tant que députés des Bouches-du-
Rhône et de l'Hérault, ont été validés. Les 
deux honorables membres ont prêté ser-
ment. Quand M. Gambetta s'est levé, il y 
a eu dans les tribunes un mouvement. Il 
a prononcé son serment d'une voix forte, 
bien qu'un peu sourde. On remarque sur 
sa figure une expression de tristesse que 
ceux qui le connaissent disent ne pas lui 
être habituelle. Ne serait-ce pas, qu'il com-
prend au fond combien lourd est ce rôle 
d'irréconciliable pour lequel il n'était pas 
fait et qu'il a cependant accepté? 

— Pourquoi serait-il irréconciliable ? 
demandait un de ses collègues qui croit que 

bien; — mais dans quelle maison ? voici ce que 
je me suis demandé tout de suite, moi pas bête! 

— Bon Clopinet ! 
— Etienne et votre père ne voulaient rien en-

tendre; ils prétendaient, contrairement à mon idée 
fouillasser toutes les barraques de l'endroit, les 
unes après les autres. 

— Braves cœurs ! 
— Pas de ça, mes maîtres, que je leur ai dit ; 

si nous faisons du vacarme, le boucher, qu'est 
un malicieux, enlèvera de sa cachette la brebis du 
bon Dieu... Donc, faut de la ruse et du silence. 

— Alors ? 
Après avoir raconté à Alix par quel hasard il 

avait rencontré, pour la première fois, la vieille 
gardienne, et dit aussi comment il avait couru en 
toute hâte avertir ses amis, Clopinet continua : 

— Comme ma bosse me suggère parfois des 
idées assez rubicondes, je l'ai consultée en moi-
même, et j'ai décidé qu'il fallait la faire entrer ici 
et moi avec. Je me suis donc posté à l'entrée de 
cette maison, qui est la première sur le chemin de 
Paris, et j'ai attendu patiemment la sortie de la 
femme... Quand je dis la femme, elle en avait 
p6ut-être la réalité, mais l'apparence, jamais ! 
Une vrai guenon, quoi ! 

Alix ne put s'empêcher de sourire. 
— Bref, je l'ai attaquée très malicieusement. 

Je lui ai d'abord fait des éloges sur sa beauté... 
O grand saint Christophe, pardonnez-moi les bê-
tises que je lui ai dites sur cet article mensonger. 
Ensuite, comme toute femme, naturellement, se 
laisse prendre à ces bambochinades-Ià; alors... 

nul ne sera plus modéré que M. Gambetta 
Il n'a pas dépassé de beaucoup la tren-
taine. Il n'a pas vu nos révolutions. Il n'a 
pas, ne peut avoir de rancunes et il ne 
saurait y avoir rien de commun entre lui 
et les hommes tels que MM. Raspail et 
Garnier-Pagès, par exemple, qui regrettent 
toujours un temps où ils furent plus qu'ils 
ne sont. 

Nous croyons, nous aussi, que M. Gam-
betta surprendra bien des gens par l'éten-
due de son savoir autant que par le calme 
relatif de son langage. 

LOUIS LAYTOU. 

Nous recommandons l'article suivant du 
Peuple à la sérieuse attention de nos lec-
teurs. Il est impossible de mieux rendre lo 
sentiment de tous les esprits sérieux qui 
croient à la vraie liberté par l'Empire, et qui, 
en face de la situation actuelle, disent à 
l'Empereur : pas de réaction, pas de statu-
quo, mais au contraire que les aspirations et 
les besoins de la nation soient mûrement étu-
diés et satisfaits au plus tôt par de sages 
réformes. — Peut-on douter que ce ne soit 
précisément là la pensée du Chef de l'État ! 

Plus nous avançons, plus l'attention et la 
curiosité publique se concentrent sur les af-
faires politiques. Jamais, depuis longtemps, 
on n'avait vu aussi clairement que les affaires 
de l'Etat sont les affaires de tout le monde ; 
depuis longtemps on n'avait déployé autant 
d'activité, engagé autant de discussions et 
interrogé avec autant d'anxiété l'horizou 
pour deviner et préparer l'avenir. Nous som-
mes loin de nous en effrayer et de nous en 
plaindre ; il y a dans ce zèle de tous, une 
sorte de rajeunissement du patriotisme bien 
fait pour nous inspirer de la confiance et dé 
l'espoir plutôt que de l'inquiétude et de la 
crainte. 

En présence des excitations dangereuses 
et des passions irréconciliables, il est bon que 
les citoyens qui ne veulent pas de révolution 
veuillent fermement le progrès ; il est bon 
que la nation ne se divise pas en deux camps, 
en deux armées ennemies, l'armée <ki statu 
quo et l'armée du mouvement. Une telle scis-
sion serait sans doute funeste ; elle l'a tou-
jours été. Il faut qu'il y ait des partis, c'est 
une loi de la nature humaine et une condition 

je ne sais pas trop comment ça s'est fait, mais une 
heure après j'avais embrassé celle qui n'avait pas 
l'apparence de la beauté... et je savais par elle 
que vous étiez ici, — et la Pernelle poussait la re-
connaissance jusqu'à me prêter des habits de son 
sexe, pour que je ne sois pas surpris par le bou-
cher. Une fois costumé, nous avons bu à ses 
amours, et elle est tombée ivre-morte sous la ta-
ble, avec un nez rouge comme une pomme d'api. 

— Brave garçon !... Etienne avait bien raison 
de vous porter tant d'amitié. 

— Eh 1 que voulez-vous, quand on n'est pas 
positivement beau, faut être bon... Ouf! c'est 
égal, je ne savais pas que c'était si difficile que 
ça d'embrasser une guenon ! 

— Merci de votre dévouement, ami, dit Alix en 
tendant la main au bossu. 

— Mais comment sortir d'ici ? reprit-elle en-
suite. 

— Dam 1 voyons, cherchons un peu les 
moyens à nous deux. 

— Ah I mon Dieu, on monte l'escalier... 
— Bigre! si la vieille était dégrisée et qu'elle 

m'eût vendu ! 
— Là !... là 1 fit Alix en désignant la seconde 

chambre. 
A peine Clopinet et la fille du sonneur avaient-

ils disparus, que Jean Garnier entra, suivi de Si-
mon. 

— Personne s'écria le boucher avec colère. — 
Ah 1 j'y suis, la princesse est dans son boudoir I 
Tu es sûr que nous n'avons pas été suivis? 

— Etienne et ses compagnons ont eu beau rô-
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de la vie publique ; mais on sait combien' il 
est dangereux d'opposer une invincible résis-
tance aux pressantes aspirations des hommes 
qui désireut une réforme; les gouverne-
ments les plus stables ont toujours été ceux 
qui savaient lemieuxse plier aux exigences né-
cessairement variables de l'opinion publique, 
ceux qui ont trouvé dans leurs amis les plus 
dévoués des conseillers sincères et au besoin 
hardis. 

C'est l'honneur de l'Empire d'avoir prévu 
et, quoiqu'on en dise, provoqué cette situa-
tion. Quand on. a rendu à la Chambre des 
députés la publicité de ses séances, quand 
on a appelé les ministres à justifier leurs actes 
devant les représentants de la nation, quand 
on a délivré la presse périodique de ses en-
traves les plus gênantes, on savait bien que 
le Corps législatif prendrait une part de plus 
en plus influente à la direction des affaires, 
on savait bien que les discussions des jour-
naux provoqueraient de plus en plus les ci-
toyens a s'intéresser aux grandes questions 
politiques ; on savait, en un mot, qu'on intro-
duisait dans la Constitution un élément de 
lutte et de progrès. 

Aussi sommes-nous bien éloignés de soute-
nir le moins du monde les rares partisans de 
l'immobilité. Nous n'avons jamais prétendu 
qu'il n'y eût rien à faire, et nous nous som-
mes toujours montrés prêts a discuter les 
réformes demandées, à la seule condition 
qu'on acceptât tout d'abord le terrain légal, 
et qu'on ne fit pas de la liberté une menace 
pour l'ordre. Nous ne combattons que les 
irréconciables ; encore les croyons - nous 
beaucoup moins nombreux qu'on ne le pré-
tend, moins nombreux qu'ils se croient eux-
mêmes. Ils diminueront d'autant plus que les 
amis du gouvernement se sentiront eux-
mêmes disposés à leur enlever tout prétexte ; 
les passions de quelques-uns disparaîtront, 
pour ainsi dire, noyées dans le mouvement 
général, et le radicalisme sera progressive-
ment absorbé par le grand parti démocrate 
et libéral, qui devient de jour en jour plus 
fort et plus résolu sans cesser d'être aussi 
modéré, aussi attaché à l'ordre, aussi dévoué 
à la conservation des bases essentielles de la 
société moderne. 

Nous serons d'autant plus rassurés que 
nous verrons la majorité parlementaire plus 
disposée à faire à la minorité des concessions 
utiles et justes, le gouvernement plus disposé 
à accueillir les réclamations de la minorité 
dans ce qu'elles ont de légitime, à écouter les 
conseils de la majorité. Cela vaut mieux que 
d'enfermer la minorité dans un cercle étroit 
et inflexible où elle se fortifie en s'irritant : 
ce sont les digues qui font déborder les tor-
rents. R. FRARY. 

Ainsi que nous l'avons annoncé à diverses 
fois, le gouvernement est décidé à réduire au 
strict nécessaire le chiffre de l'armée active. 
On peut interpréter dans ce sens l'ajourne-
ment par ordre ministériel de toute distribu-
tion d'effets de remplacement au titre du 
troisième trimestre 1869 aux hommes sus-
ceptibles d'être envoyés en congé de semestre. 

Ainsi le gouvernement fait dès à présent 
jouir du bénéfice de la loi de 1868 les mili-
taires liés au service sous l'empire des lois 
antérieures. Ce sont là, dit la Presse, les 
indices certains des intentions du ministre de 
la guerre de rendre au pays et à l'agriculture 
le plus de bras possible, de n'en conserver 
sous les drapeaux que le nombre strictement 
nécessaire à la sûreté et à la police inté-
rieures, afin de diminuer autant que possible 
les dépenses du budget de la guerre. 

der autour de voire étal, bernique 1 nous som-
mes plus malins qu'eux 1 répondit Simon. 

— Caget leur a cependant entendu dire qu'Alix 
était à Gentilly. 

— Eh bien 1 ils y sont venus et n'ont rien trou-
vé... voilà tout ! 

— Possible 1 mais t'aget n'est pas resté long-
temps à l'étal aujourd'hui, s'ils s'étaient emparés 
de lui... si... 

— Allons donc I vous avez toujours des 
frayeurs qui n'ont pas le sens commun, patron ! 
D'ailleurs, vous vous êtes bien tiré de casse-cous 
plus difficiles que ça 1 

— N'importe 1 s'écria Jean Garnier avec rage, 
dussent-ils ameuter contre moi tous les Guets de 
la France, je ne leur rendrai pas cette jeune fille, 
car je l'aime 1... et son mépris n'a fait qu'accroî-
tre ma passion I 

Il fixa la porte de la chambre où se trouvait 
Alix. 

— Qu'est-ce que ça peut vous faire de la ren-
dre ? goguenarda Simon, — si vous la rendez 
telle que Mauduit lui-même vienne vous supplier 
de l'épouser... 

— C'est vrai !... dit Garnier d'un air sombre; 
je l'ai respectée 1... 

— Eh ! eh 1 je serais plus avancé que vous, 
moi ! 

— Oui... parla violence, n'est-ce pas? 
— Ohl vous ne réussirez pas autrement.,. 

Elle a un talisman, la petite 1 
— Lequel ? 
— Son amour pour le teinturier. Et dam I à 

votre place... demain. ,„ cette nuit même.,, hél 

Correspondances 

« Paris, 4 Juillet 1869. 
» La demande d'interpellation formulée 

par M. du Mirai et par un grand nombre de 
députés est l'événement du jour à la Cham-
bre et dans le public. Les auteurs et signa-
taires de la motion dite du tiers-parti (qu'est-
ce que le tiers-parti?) sont désorientés. La 
majorité demande du premier coup, plus et 
mieux qu'ils n'ont réclamé eux-mêmes. Si 
bien que les voilà forcés de quitter leur 
maigre guidon pour se ranger sous l'ample 
drapeau du libéralisme conservateur qui est 
celui de la France. 

» Ajoutons que la proposition dont il 
s'agit ne s'attachant qu'à la réforme parle-
mentaire, n'exclut aucunement, loin de là, 
les améliorations économiques et adminis-
tratives. Sous peu de jours, le parti conser-
vateur formulera son programme à cet 
égard. Nous ne risquons pas d'être démentis 
par l'événement en disant que ce program-
me, sans s'égarer dans les exagérations 
utopistes, traduira exactement les aspira-
tions manifestées par le pays aux élections 
de 1869. 

» A la suite d'un débat auquel ont pris 
part MM. Peyrusse et M. Justin-Durand, le 
député « contesté » des Pyrénées-Orien-
tales, lequel a demandé lui-même une en-
quête sur les faits bruyamment signalés par 
M. Jules Simon, la Chambre a renvoyé au 
bureau qu'il concerne, l'examen du dossier 
électoral. 

» On croit que l'élection des secrétaires 
aura lien lundi. A l'ouverture de la séance, 
les demandes d'interpellation seront dépo-
sées; d'abord celles que l'on connaît, en-
suite, dit-on, deux autres : l'une sur les 
troubles de Paris, l'autre sur la question 
romaine. 

» Un journal prétend savoir que M. 
Buffet, député, a eu vendredi dernier à l'is-
sue de la séance du corps législatif une lon-
gue entrevue avec l'Empereur. Cette nou-
velle est d'une complète inexactitude. 

» On fait circuler dans Paris depuis deux 
jours, une pétition adressée au Sénat en 
vue du rétablissement de l'élection du con-
seil municipal. On mande de Lyon qu'il s'y 
organise une manifestation analogue. 

» En Espagne, tous les partis ne sem-
blent pas se résigner à la nouvelle silua-
tion. Une dépêche télégraphique annonce 
la publication d'un manifeste do D. Car-
los. D'autre part, on apprend que des 
bandes de « brigands » sont formées sur 
divers points de ia Péninsule. 

En temps et en pays de révolution, rien 
de si commun que cette épithète de « bri-
gands » appliquée à des insurgés. 

» L'incertitude continue, à Paris, sur le 
choix du successeur de M. de Goltz ; il 
n'est plus question de M. le baron d'Arnim 
pour ce poste considérable. 

» Dès la sanction de leurs élections mul-
tiples, MM. Gambella, Bancel, Jules Simon 
et Ernest Picard feront connaître leur option 
pour Marseille, Lyon, Bordeaux et Mont-
pellier. On dit à la Chambre que l'inteDlion 
du gouvernement est de convoquer sans 
retard les électeurs des quatre circonscrip-
tions de Paris. La lutte est même déjà com-
mencée, discrètement, mais activement. 
Plusieurs « réunions privées » ont été 
tenues afin de discuter les candidatures, 
organiser la propagande et former des co-
mités d'action. Et les conservateurs libé-

raux, que font-ils? Les conservateurs-libé-
raux ne font rien. Us assistent aux préludes 
de la prochaine bataille électorale comme 
ce naufragé regardant jouer aux osselets 
deux sauvages qui l'avaient capturé. La 
partie consistait à savoir s'il serait mangé 
par le plumet rouge ou par le plumet 
jaune. 

» Un journal satirique désigne ainsi 
M. Raspail siégant, Aaron de la pharmacie, 
sur les hauteurs de la Montagne : « Bou-
tonné jusqu'au menton et tout de noir vêtu, 
seul à son banc et sans satellites, le vieux 
Raspail a l'air d'un alchimiste du temps de 
Thomas d'Âquîn. On le surnomme Albert 
le Grand. » 

» Le bruit est répandu au palais que l'in-
formation relative au complot contre la 
sûreté de l'Etat touche à son terme. M. de 
Gonet adressera cette semaine son rapport 
à la Chambre du conseil. Un certain nom-
bre d'inculpés ont été mis en liberté. On dit 
que parmi ceux que maintiendrait la pré-
vention, figurent plusieurs personnes de la 
province. 

» Le vice-roi d'Egypte s'occupe d'orga-
niser une Légion étrangère recrutée en Eu-
rope et principalement en France. A ce 
propos, disons que l'appellation érudite du 
Kedive ou Kédivé n'est point le véritable 
titre de l'illustre voyageur, La dénomina-
tion exacte est Kîdivî Missr. Kîdivi est 
un mot persan qui signifie souverain ; Missr 
est arabe, et signifie Egypte. 

» Avant de quitter Paris, où ils revien-
dront le mois prochain pour la grande 
séance annuelle, les membres de l'académie 
française ont déjà conféré sur le successeur 
à donner à M. de Lamartine. Les candidats 
mis en avant sont le père Hyacinthe par le 
parti des « ducs » et M. Théophile Gautier 
par le parti des « philosophes. » 

» On voit en ce moment à Paris plusieurs 
prêtres étrangers, âgés et portant de lon-
gues barbes avec des chapeaux à glands 
rouges. Ce sont des évêques d'Asie, d'Afri-
que, d'Océanie, etc., qui viennent assister 
au concile œcuménique. Ils profitent de 
l'occasion pour visiler Paris et la France. 
Quelques-uns d'ailleurs sont nos compa-
triotes. 

» Une feuille religieuse publie ces détails 
au sujet de la grande assemblée catholique: 
« Les séances du concile seront divisées en 
trois catégories : publiques, semi-publiques 
et secrètes. Les séances secrètes étant 
exclusivement réservées à l episcopa!, les 
ambassadeurs y seront remplacés par un 
des membres de leur épiscopat. Us pour 
ront adresser au synode général les corn 
munications de leurs gouvernements. » 

» M. Haussmann fait école à l'étranger. 
La municipalité de Berlin négocie en ce 
moment un emprunt de trois millions de 
thalers dont le tiers est destiné à la con-
struction d'un Hôpital. Huit cent mille 
thalers seront affectés à un hospice d'aliénés 
et le reste aux embellissements de la ville 

» La famille Rothschild ne court pas 
risque de manquer de logis. Le baron Gus-
tave, c'est le nom sous lequel on désigne le 
Nabab de la rue Laffite, vient d'acheter, 
pour la bagatelle de deux millions huit cent 
mille francs, l'hôtel de la princesse de 
Beaufremont dans les Champs-Elysées. 

» On a de bonnes nouvelles de l'escadre 
cuirassée de la Manche, qui vient d'entre-
prendre une campagne d'été sous les ordres 
du contre-amiral de Dompierre d'Hornoy 

Pour extrait : A. Laytou. 

hé ! voilà mon opinion. 
— Elle est là... seule... allons ! plus de mé-

nagemenlsl aujourd'hui même, la belle Alix sera 
la maîtresse de Jean Garnier. 

— Je m'en vais rejoindre la surveillante Per-
nelle. 

— Surtout, fais bonne garde. 
— Oui, maître, au revoir 1... je vous souhaite 

douce et joyeuse nuit. 
Jean Garnier, resté seul, crispa ses mains avec 

colère. On eut dit qu'un violent combat se passait 
dans son âme. 

— Allons 1 le sort en est jeté, se dit-il en se pré 
cipitant vers la chambre d'Alix. 

Sur le seuil de cette chambre, parut soudain 
la fille du sonneur. 

Mais, avant de raconter le drame qui dénoua 
celte rencontre, il faut que nous retracions un fait 
qui influa bizarrement sur l'avenir de quelques 
uns de nos héros. 

XVII 

Une émeute au faubourg Saint-Marcel. 

Malgré l'esprit d'hésitation dont Charles IX 
donnait des preuves en toutes circonstances, Ca-
therine de Médicis n'avait pas encore gagné la 
partie dans le grand drame politique qu'elle se 
plaisait à agencer. 

En un mot, — malgré les pièges dont elle en-
tourait les sentiments et les passions de son fils, 
malgré, enfin, l'horrible comédie de la Tour des 

astrologues, le roi tentait encore parfois d'échap 
per à la domination morale de sa mère. 

On eût dit qu'un instinct secret le poussait à 
défaire, quelques heures après, ce que, la veille, 
il avait commencé à construire. 

C'est ce qui arriva d'une façon marquante, dans 
la circonstance où nous nous trouvons, et que 
démontreront les faits que nous allons raconter. 

Certes, Charles IX n'éprouvait pas, pour la 
reine Elisabeth d'Autriche, sa femme, cette pas 
sion qui rend aveugle à comprendre le sens des 
entretiens avec l'objet aimé; néanmoins, à défaut 
d'amour, le monarque avait dans sa compagne 
une confiance basée sur l'estime et le respect dû 
à une vertueuse nature. 

De même qu'il l'avait fait plusieurs fois déjà 
lorsqu'il se trouvait poussé à une suprême extré 
mité, Charles voulut consulter Elisabeth J'Autri 
che, au sujet des volontés de la reine-mère à son 

égard. 
Revenu de la Tour des astrologues, le roi re-

conduisit Catherine à la porte de ses appartements 
puis se rendit dans lachambe à coucher de (areine 

Elisabeth reposait dans un lit à colones torses 
surélevé du parquet par quelques marches en 

palissandre. 
Une veilleuse brûlait sur une table, près de la-

quelle était assise une dame d'honneur, prête à 
donner à la reine les médicaments ordonnés par la 
science, — car Elisabeth souffrait depuis quel-
que temps déjà d'une affection de poitrine, du 

moins, on Je supposait. 
la suite au prochain numéro. 

Nouvelles rte Rome 

On écrit de Rome, 1er juillet : 
« Les cérémonies de la fête de Saint-

ierre ont attiré, cette année, moins d'é-
rangers que par le passé. Il y en avait à 

peine 10,000. Cela s'explique si l'on con-
sidère que la plupart des personnes, en 
état de faire le voyage de Rome, ont mieux 
aimé attendre l'époque de l'ouverture du 
Concile. 

» Au reste, ces cérémomies se sont ac-
complies avec la solennité ordinaire. 

» Hier matin, à dix heures, le Saint-
Père a chanté la messe d'une voix pleine 
et forte, à l'autel papal de Sl-Pierre. La 
cour occupait des sièges disposés dans 
'abside, le corps diplomatique des tribunes 

d'honneur. Pendant cette messe, la vieille 
statue de bronze de Saint-Pierre est habil-
lée en pape. La cérémonie n'est pas suivie 
de la bénédictiction urbi et orbi comme le 
jour de Pâques. 

Il est probable que la Cour fera quel-
ques excursions à la campagne pendant 
la saison des chaleurs, mais elle n'y séjour-
nera pas. 

Il n'est pas vrai non plus que la Porte 
veuille expulser les Jésuites de l'Empire Ot-
toman, parce que la Cour de Rome a ex-
communié les élèves du collège mixte de 
Galata-Serai et leurs parents. La Cour de 
Rome, fidèle à son principe déjà exposé 
l'année dernière, a simplement enjoint aux 
confesseurs de refuser l'absolution aux pa-
rents qui placeraient leurs enfants en qua-
lité d'internes dans an établissement où l'on 
ne professe extérieurement aucune religion 
positive. 

On a constaté huit cas de désertion de-
puis le 24, trois dans la légion et deux 
dans les chasseurs indigènes à Rome, et 
trois dans les zouaves, à Acquapendente. 

La corvette pontificale Y Immaculée Con-
ception, qui n'est à proprement parler 
qu'un yacht est partie hier pour Toulon, où 
elle doit subir certaines opérations de ra-
doub. 

Il est question, dit la France, dans 
plusieurs journaux du prochain remplace-
ment de Mgr Chigi, nonce de Saint-Père 
à Paris. Celte nouvelle repose sur la sup-
position que Mgr Chigi serait compris 
dans les prochaines promotions au cardi-
nalat. Il est vrai qu'elle peut se vérifier 
d'un jour à l'autre, mais jusqu'à présent on 
doit du moins la considérer comme préma-
turée. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Une lettre d'Espagne. 

Pour apprécier exactement la situation de 
l'Espagne, il faut se dégager de tout parti 
pris pour ou contre la révolution de sep-
tembre. La lettre qu'on va lire et qui nous 
est adressée de Madrid par un résidant 
français, offre ce caractère d'impartialité 
désintéressée. Nous la recommandons à 
nos lecteurs. 

« Madrid, 2 juillet 1869. 
« Vous me demandez mes impressions 

sur la nouvelle crise que traverse la Pénin-
sule. Elles sont bien différentes de celles 
qui, d'après les journaux français, existent 
de l'autre côté des Pyrénées. 

« J'éprouve une grande surprise en 
voyant les commentaires que l'on fait sur 
la régence du maréchal Serrano, les hypo-
thèses auxquelles on se livre sur son inten-
tion de remettre la couronne à tel ou tel 
candidat, sur l'attitude du maréchal Prim 
et la probabilité de tel ou tel dénouement 
réactionnaire ou révolutionnaire. On voit 
plus clair ici. Le maréchal Serrano est jus-
tement fier du poste élevé qu'il occupe, 
mais quiconque connaît son esprit cheva-
leresque sait bien qu'il est incapable d'ap-
peler au trône un monarque qui ne mérite-
rait pas les sympathies de la nation. 

« Les anciens rapports du maréchal avec 
le duc de Montpensier sont beaucoup res-
treints depuis Sa formation de la régence. 
En cet objet comme pour tout, il est bon 
de le répéter, Serrano s'inspire de la vo-
lonté des cortès. Or celles-ci sont manifes-
tement et presque unanimement contraires 
à une restauration orléaniste. 

» Quant à Isabelle et à son fils, le prince 
des Asturies, le maréchal Serrano, principal 
auteur de la révolution qui s'est accomplie 
au cri de : A bas les Bourbons! ne saurait 
s'entendre avec eux. Les journaux français 
qui annoncent une abdication, accompa-
gnée d'un manifeste de l'ex-reine au peuple 
espagnol, ne savent pas à quel poiot était 
décrié le régime tombé en septembre. Lors 
qu'un trône croule ainsi, le relever est im-
impossible, 

» Pour ce qui est enfin du duc de Madrid 
(le Terso, comme on l'appelle ici), il est 
vraiment inutile d'en parler. Personne de 
sérieux ne pourrait s'imaginer qu'il puisse 
egneren Espagne, et encore moins qu'il se 

mette d'accord avec les chefs du gouverne-
ment actuel. Autre analogie avec la France : 
le parti légitimiste n'existe plus, en Espa-
gne, qu'à l'état de souvenir. Il est comme 
chez nous aussi, respecté, honoré, mais il a 
perdu toute influence, toute espérance po-
litique. 

» Vous me dites qu'on s'occupe, et même 
qu'on s'inquiète, en France, des sentiments 
et des projets du maréchal Prim. Cela se 
comprend, lorsqu'on se reporte au passé 
orageux de l'illustre soldat, mais rien n'au-
torise à penser qu'il nourrisse quelque se-
cret dessein contre un ordre de choses au-
quel il doit, en définitive, la plus belle 
position qu'il ait rêvée : président du con-
seil des ministres ! Necroyez pas, d'ailleurs, 
que le rôle de Bonaparle ou de Cromvell 
soit si facile que cela à jouer en Espagne. 
Quant à plagier Monct, le maréchal est, 
pour un tel rôle, bien trop indépendant et 
bien trop orgueilleux. 

» Reste le parti républicain. On s'exa-
gère son importance, mais elle est considé-
rable et ne peut que grandir si la démo-
cratie espagnole sait se tenir dans le bon 
sens et la modération. C'est le conseil et 
l'exemple que lui donnent ses chefs à Ma-
drid, dans les grandes villes, jusque dans 
les campagnes. Il y a là un grave danger 
pour l'institution monarchique. Si les têtes 
légères n'y font pas attention, les esprits 
clairvoyants sen|préoccupent. Qu'est-ce que 
le régime actuel de l'Espagne, si non une 
République avec un président élu et tem-
poraire? Il est sage de hâter le rétablisse-
ment du trône; ne s'apercevanl pas qu'il 
leur manque, les espagnols seraient dans le 
cas de vouloir s'en passer définitivement. 
Mais, d'autre part, où est le prétendant ac-
ceptable? Ceux qui postulent sont dédai-
gnés, ceux qui sont sollicités refusent un si 
beau métier, le métier de roi, de ce côté 
comme sur l'autre versant desPyrénées !...» 

Pour extrait : A. Laytou. 

Les Cbatnoliques en Pologne 

On écrit de Varsovie, 30 juin : 
« Nous apprenons l'internement à Perm 

d'un nouvel évêque de Pologne, Mgr 
Meyerezat. À ce propos, nous croyons in-
téressant de faire connaître la situation de 
l'Eglise catholique dans le royaume. Il n'y 
a plus qu'un évêque diocésain et un évêque 
auxiliaire pour huit diocèses. Deux évêques 
ont été déportés, on a violemment sup-
primé un diocèse. Il reste un archevêque 
(celui de Varsovie) un évêque, celui de 
Ploct et deux administrateurs (de l'arche-
vêché de Varsovie) déportés. Un adminis-
trateur (celui de Lublin) est en fuite à 
Léopol et deux évêques sont morts au mo-
ment où on les déportait. Les autres sièges 
vacants par suite de décès des évêques 
restent vides. 

» Voilà pour le royaume. Dans les au-
tres provinces, deux évêques (celui de Vilna 
et celui de Kamieniecy dont on a supprimé 
le diocèsej sont exilés au fond de la Rus-
sie. » 

Chronique locale. 

Mous informons nos abonnés 
que, pendant la session actuelle du Corps 
législatif, nous pourrons leur servir le 
Compte-Rendu analytique des séances. Ceux 
d'entr'eux qui désirent recevoir ces supplé-
ments, sont priés, de nous adresser leurs 
demandes dans le plus bref délai, 
(s'ils veulent avoir la session complète). Le 
prix de la souscription pour cette ses-
sion et la procbaine dont chacun 
prévoit l'importance est de 3 fr. en sus de 
l'abonnement. 

Les souscripteurs recevront avec le nu-
méro de ce jour les séances des 2,3, 5 juillet. 

Le Conseil de Révision du Lot se réunira, 
à la Mairie de Cahors, lundi 19 du courant, 
à 2 heures 1[2 du soir pour l'admission de 
remplaçants et substituants qui, trois jours 
avant, auraient fait dépôt de leurs pièces, à 
la Préfecture (division des affaires militaires). 

Le ministre de la guêtre vient de décider 
que le conscrit réformé par le Conseil de 
révision pour infirmités ou défaut de corps, 
ue peut, en aucune façon, être admis à 
occuper dans la garde mobile un emploi ou 
un grade quelconque. 

M. Choquet, ingénieur ordinaire des 
ponts-et-chaussées à Cahors, a été désigné 
pour procéder, dans le département du Lot, 
aux examens préalables à l'admission à l'Ecole 
des Mineurs de Saint-Etienne. 



JOURNAL DU LOT 

La foire du 1ER juillet, à Cahors a été trou-
blée par les travaux des champs. 

Légère hausse sur le prix des bœufs de cul-
ture. 

Pas de bœufs de boucherie. 
Les moutons valaient 0,65 le kilo, poids 

vif. 
Le prix moyen du blé était de 23 fr. 36, 

maïs 12 fr. 61. 

ENTREPOT DES VINS ET EAUX-DE-VIE DE CAHORS. 

La Commission d'entrepôt porte à la con-
naissance des intéressés que les demandes, 
avec pièces à l'appui, tendant à obtenir le 
poste de Directeur de l'entrepôt des vins et 
eaux-de-vie à Cahors, devront être adressées 
avant le 15 août prochain, terme de ri-
gueur, au secrétariat du Comice Agricole 
du Lot, rue du Lycée. 

Le Président de la Commission, 
A. CALMELS. 

L'élection de M. le Comte Murât, député 
du Lot, a été validée dans la séance du corps 
législatif de samedi. 

Dans la liste des députés qui vient d'être 
dressée d'après l'ordre numérique des suf-
frages obtenus, M. le comte Murât occupe 
le premier rang et M. Deltbeil le 31me. On 
sait que le nombre des députés est de 292. 

Un incident a été soulevé à propos de l'é-
lection du comte Murât dans le Lot, qui, 
s'il eût fait invalider cette élection, entraînait 
aussi l'annulation de celles des députés de la 
Seine. La circonscription de M. le comte 
Mural, comme celles de la Seine, compte 
plus de 35,000 électeurs ; était-ce une raison 
pour casser le vote de ceux-ci, afin de le leur 
faire recommencer dans des circonscriptions 
remaniées ? La Chambre a résolu la question 
par la négative. 

Deux campagnes, 
Une blessure grave reçue dans le service. 

LYCÉE IMPERIAL DE CAHORS 
Compositions du 31 mai au 5 juin 1869. 

Mathématiques élémentaires. 
Mathématiques. — 1 Lacarnère; 2 Bergon. 

Philosophie. 
Physique. — 1 Sabatié; 2 Salesse. 

Mathématiques prépratoires. 
id. — 1 Pech L. ; 2 Rigal. 

Rhétorique. 
Histoire. — 1 Chanet; 2 Carbonnel. 

Seconde. 
Histoire naturelle.— 1 Tardieu 2 Agar P. 

Troisième. 
Mathématiques. — 1 Tulet; 2 Painchenat. 

Quatrième. 
id. —1 Mayzen; 2Serrano. 

Cinquième. 
Thème latin, — 1 Largeleau 2Depeyre. 

Sixième. 
Version latine. — 1 Rives; 2 Valmary. 

Septième. 
Thème latin. — 1 Mazeillé; 2 Calmels. 

Huitième. 
Calcul. — 1 Cantarel;2 Pradel. 

Classe fréparatoire. 
Première division. 

Lecture. - 1 Redon; 2 Tardieu.-
Deuxième division 

id. — 1 Pouzergues; 2 Rayssac. 
Troisième division. 

id. — 1 Lemaire; 2 Valette. 
Enseignement secondaire spécial. 

Troisième année. 
Mathématiques. —1 Calvet; 2 Vilas. 

Deuxième année. 
Comptabilité. — 1 Lafon; 2 Rozières A. 

Première année. 
id. — 1 Andrieu; 2 Allard. 

Année préparatoire. 
Mathématiques. — 1 Boussuge; 2 Lauvel. 

Le Proviseur, RICHAUD 

Ou rappelle aux anciens soldats de la 
république et du premier empire que les pré-
fets étant spécialement chargés de l'instruc-
tion des demandes en concession de pensions 
créées par la loi de 1869, c'est à eux exclu-
sivement qu'il appartient de faire parvenir 
au ministère de. la guerre, après examen, les 
demandes d'états de services qui s'y ratta-
cheraient. Jusqu'à nouvel ordre, il ne sera 
donné suite qu'aux demandes adressées par 
cette voie. 

A cette occasion, les anciens militaires ne 
doivent pas oublier : 

1° Que les titulaires de secours viagers 
n'ont à produire aucune justification nouvelle 
de leurs services. 

2° Qu'il est également inutile de produire 
de nouveau les justifications de même genre 
qui auraient déjà été faites auprès de la 
grande chancellerie de la Légion d'honneur 
en vue d'obtenir un secours viager, bien que 
ce secours n'ait pas été concédé ; 

3° Que les anciens militaires qui possèdent 
des certificats authentiques de leurs services, 
quelles qu'en soient la forme et la date, doi-
vent se borner à produire ces pièces à la 
préfecture de leur département, et non en 
demander de nouvelles, les justifications an-
térieures étant suffisantes. 

4° Enfin que pour réclamer le bénéfice de 
la loi précitée du 5 mai 1869, il faut rem 
plir l'une des trois conditions définies par 
l'article 1er de cette loi, savoir : 

Deux années de service, 

Un journal du soir annonce que M. 
Gambetta vient de partir pour Cauterels. 
« Les médecins » de l'honorable député lui 
auraient interdit tout discours politique jus-
qu'à nouvel ordre. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, l'ouver-
ture de la section de Libourne à Bergerac, 
a eu lieu lundi, pour le service des voyageurs 
et des marchandises. A cette occasion, la 
Compagnie d'Orléans vieut de fixer la mar-
che des trains sur cette nouvelle voie. 
Il y aura par jour quatre trains montants et 
quatre trains descendants. 

Annonces Judiciaires. 
Arrondissement de Figeac 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 30 juin au 7 juillet. 
Naissances. 

Rouis (Claire), rue des Boulevards. — Soulié 
(Louise), rue Yayrols. — Génifcs (Amomo-Casi-
mir, naturel, à St-Georges. — Delport (Rosalie), 
à Toulousque. 

Mariages. 
.Labarthe (Etienne), garçon menuisier 26 ans 

deCapdenacet Gros (Catherine), couturière, 22 
ans de Cahors. — Fournié (Jean), cultivateur, 
23 ans de Frayssinet et Fournié (Françoise) 18 
ans de Merle. — Lala (Charles-Ambroise), pro-
priétaire! 19 ans et Blanc (Marie-Anne-Célestine) 
17 ans, de Cabessut. 

Décès. 
Jordanet (Marie-Rosalie), propriétaire, 50 ans, 

veuve Pécoul née à Laparra, à Bégous. —Me-
nut (Jacques), ouvrier terrassier au chemin de 
fer, 48 ans, cêlibataire.né à St-Jean-des-Ollières. 
Puy-de-Dôme hospice. — Nouvel (aCtherine), 
37 ans, célibataire, née à Gourdon (Lot), grande 
Chartreuse. — Albasset (Elie), célibataire, né à 
Monary (Dordogne), hospice. — Gausserès (Jean-
Basile-Léonce 15 mois, né à Castelneau-Montra-
tier (Lot), rue de la Liberté. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 27 juin 1869. 

37 versements dont 9 nouveau 5,272 »» 
12 remboursements dont.9 poursolde 5,488 73 

ÉTUDE 
de Me MARIUS-BETILLE, avoué licencié 

près le Tribunal civil de Figeac (Lot). 

PURGE 
D'HYPOTHÉQUÉS LÉGALES 

Par acte passé devant Maître Ernest Trassy, no-
taire à Saint-Céré, les vingt-deux et vingt-huit jan-
vier mil buil cent soixante-neuf, Monsieur Isidore 
Bex, Directeur de l'enregistrement et des domaines, 
officier de l'ordre Impérial de la Légion d'Honneur, 
lieutenant-colonel de la milice d'Oran (Algérie), 
demeurant et domicilié audit Oran, a acquis du 
sieur Pierre lrondelle, maître d'hôtel, demeurant et 
domicilié à Gramat, et de la demoiselle Anne lron-
delle, célibataire, sans profession, demeurant et do-
miciliée à Mayrinhac-Lentour, agissant, chacun, en 
ce qui le concerne et, en tant que de besoin, soli-
dairement, moyennant le prix de 5,600 francs, 
payables après la justification des mains-levées des 
hypothèques inscrites et de la purge des hypothèques 
légales : 

1° Une pièce de terre située sur la commune de 
Mayrinhac-Lentour, appelée la Combe-de-la-Plane, 
et portée au plan cadastral de ladite commune, sous 
le numéro 144 de la section C, pour une conte-
nance de trois hectares, trois ares, quatre-vingts cen-
tiares ; 

2° Une petite parcelle de pâture, sise au même lieu 
et au même tènement, et portée aux mêmes plan et 
section, sous le numéro 145, cette parcelle forme le 
complément du même numéro qui a été vendu audit 
Monsieur Bex, par lesdits lrondelle, suivant acte au 
rapport dudit Maître Trassy, notaire, le dix-sept avril 
mil huit cent soixante-sept. 

Les deux immeubles vendus sont contigus et 
confrontent dans leur ensemble, à propriété de la 
demoiselle lrondelle du côté du nord, du midi à 
propriété de Monsieur Bex, du couchant à propriété 
de Lamothe et du levant à chemin public. 

Copie collationnée dudit acte de vente a été dé-
posée au greffe du tribunal civil de Figeac, le trois 
avril dernier, et l'expédition du procès-verbal de 
dépôt a été signifiée : 

1° A Monsieur le procureur Impérial près le 
tribunal civil de Figeac, demeurant audit Fi-
geac ; 

2° A la dame Candide Vitrac, sans profession, 
épouse dudit sieur Pierre lrondelle ; l'un des ven-
deurs, et, à ce dernier pour la validité, tous les deux 
demeurant à Gramat. 

Ladite notification a été faite à Monsieur le procu-
reur Impérial, suivant exploit de Delsol, huissier, à 
Figeac, en date du trente avril dernier, enregistré, 
et auxdits mariés lrondelle, suivant exploit de Bex, 
huissier, à Saint-Céré, en date du vingt-quatre mai 
dernier, enregistré. 

Cette insertion est faite en jconformité de l'avis du 
conseil d'Etat du neuf mai mil huit cent sept, ap-
prouvé le premier iuin suivant; et a pour but de 
purger les immeubles vendus ue louie n\youifc4ue 
légale inconnue. 

Pour extrait certifié: 
A Figeac, le cinq juillet mil huit cent soixante-

neuf. 
BETILLE, avoué. 

avoué près ledit tribunal, demeurant audit Figeac", 
rue du Pin. 

Pour extrait certifié : 
A Figeac, le six juillet mil huit cent soixante-

neuf. 
BETILLE, avoué. 

ÉTUDE 
de Me Marius BÉTILLE, avoué-licencié à Figeac 

rue du Pin. 

VENTE 
PAR 

Autorité de Justice 
A SUITE 

DE SURENCHÈRE 

ROSE DE MONTAI 
LÉGENDE DU QUERCY 

PAR 

Jeanne de Cessac 

La fête de Rose 

(Suite). 

Plus d'espoir! 
Plein d'espoir ! 

Arrondissement de Figeac 

ETUDE 
Me MARIUS-BÉTILLE, avoué 

près le Tribunal 'civil de Figeac, 
licencié 

EXTRAIT DE DEMANDE 

DE 

Séparation de Biens 

Par exploit de Carayrou, huissier à Livernon, en 
date du six juillet courant, enregistré, la dame So-
phie Latapie, sans profession, épouse du sieur Char-
les-Léon Amouroux, propriétaire, tous les deux de-
meurant et domiciliés à Assier, a formé devant le 
tribunal civil de Figeac, une demande en séparation 
de biens contre sondit mari et a constitué pour son 
avoué sur cette demande Maître Marius Bêtille, 

Par procès-verbal de CAVARROC , huissier, en 
date du dix mars mil huit cent soixante-neuf, 
visé conformément à la loi, enregistré et trans-
crit avec l'exploit de dénonciation , au Bureau 
des Hypothèques de Figeac. 

Monsieur HIPPOLYTE BIZOT, négociant, domi-
cilié à Figeac, a fait saisir, à rencontre de 
JEAN LEYGUES, dit PEYRE, cultivateur, domi-
cilié à Ournes, commune de Capdenac, débiteur 
originaire , et à rencontre aussi d'ANTOiNE 
FRAUCIEL, marchand de bois , demeurant et 
domicilié audit Figeac, pris en qualité de tiers-
détenteur, divers Immeubles situés sur les com-
munes de Capdenac et de Lentillac, savoir : 

IMMEUBLES 

Sur la commune de CAPDENAC. 

1° Une Terre située au lieu dit Ournes, 
commuue de Capdenac, portée à la matrice ca 
dastrale de ladite commune de Capdenac, sous 
le numéro 185, section D, deuxième et troi-
sième classes, pour une contenance de seize 
ares soixante centiares, et un revenu de quatre 
francs douze centimes ; 

2° Une Vigne sise au lieu dit Les Roucan, 
commune de Capdenac, portée auxdites matrice 
et section, sous le numéro 640, troisième et 
quatrième classes, pour une contenance de 
trente-sept ares cinquantes centiares, et un re-
venu de cinq francs dix-neuf centimes; 

3° Un Pré situé au lieu dit Donazac. com-
mune de Capdenac, porté auxdites matrice et 
section, sous le numéro 778, deuxième classe, 
pour une contenance de vingt ares sept cen-
tiares, et un revenu de huit francs trois cen-
times. 

IMMEUBLES 
Sur la commune de LENTILLAC. 

4<> Une Terre sise au lieu dit le Causse, 
commune de Lentillac, portée à la matrice ca-
dastrale de ladite commune de Lentillac, sous 
le numéro 797, sention C, troisième et qua-
trième classes , pour une contenance de neuf 
ares soixante-quinze centiares, et un revenu de 
un franc vingt-un centimes ; 

5° Une Vigne sise au lieu dit les Combes, 
portée auxdites matrice et section, sous le nu-
méro 672, troisième classe, pour une conte-
nance de quatorze aroc aiv oonii»™ , »™ 

revenu de trois francs cinquante-trois centimes. 
Cette Vigne a été détruite et convertie en 

Terre labourable. 
6» Enfin, une Terre sise au lieu dit les 

Claies, portée auxdites matrice et section, sous 
le numéro 673, deuxième et troisième classes, 
pour une contenance de dix-sept ares vingt cen-
tiares, et un revenu de cinq francs soixante-
huit centimes. 

Les Immeubles ci-dessus désignés sous les 
numéros 1, 2, 3, et situés sur la commune 
de Capdenac, formaient le premier lot de la 
saisie pratiquée à la requête de Monsieur Bi-
zor, et ont été adjugés par jugement du Tri-
bunal civil de Figeac, en date du dix-huit 
juin mil huit cent soixante-neuf, moyennant le 
prix principal de MILLE CINQ CENT SOIXANTE-
CINQ FRANCS, à Maître DTJSSER, avoué, qui 
a fait déclaration de command en faveur de 
FRANÇOIS BESSIÈRES, propriétaire, domicilié à 
Lasteûlières, commune de Capdenac.8 

Ceux désignés sous les numéros 4; 5 et 6, 
situés sur la commune de Lentillac, formaient 
le deuxième lot desdits Biens saisis à la re-
quête de Monsieur BIZOT, et ont été adjugés 
par le jugement sus-énoncé, moyennant le prix 
principal de QUATRE CENT QUATRE-VINGT-QUINZE 
FRANCS, à Maître BÉTILLE, avoué, qui a fait 
déclaration de command en faveur de FRANÇOIS 

MOISSET, cultivateur, domicilié à Lacaze, com-
mune de Lentilhac. 

Par acte fait au greffe du Tribunal civil de 
Figeac, le vingt-six juin mil huit cent soixante-
neuf, JOSEPH NIGQU, maître d'hôtel à Figeac, 
à surenchéri les deux lots sus-désignés, et élevé 
le prix du premier lot, comprenant les im-
meubles sur la commune de Capdenac, à la 
somme de MILLE HUIT CENT VINGT-SIX FRANCS, 
et celui du deuxième lot, comprenant les Im-
meubles situés sur la commune de Lentillac, 
à CINQ CENT SOIXANTE-DIX-HUIT FRANCS, et il a 
constitué, pour son avoué, Me BOUSQUET-
PONTIÉ qui a dénoncé, en la forme de 
droit, cette surenchère, à Maîtres DTJSSER et 
BÉTILLE, avoués des adjudicataires. 

En conséquence, les Immeubles ci-dessus dé-
signés seront remis aux enchères en DEUX 
LOTS : 

PREMIER LOT. 
Le premier lot se composera de ceux situés 

sur la commune de Capdenac, portés à la dé-
signation, sous les numéros 1, 2, 3. 

Mise à prix de ce lot : MILLE HUIT CENT 
VINGT-SIX FRANCS, ci 1,826 fr. 

DEUXIEME LOT. 
Le deuxième lot se composera des Immeubles 

situés sur la commune de Lentillac, portés à la 
dite désignation, sous les numéros 4, S et 6. 

Mise à prix de ce lot : CINQ CENT SOIXANTE-
DIX-HUIT FRANCS, ci 578 fr. 

La nouvelle adjudication aura lieu à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de Figeac, 
au Palais de Justice, à Figeac, rue du Griffoul, 
le MERCREDI VINGT-UN JUILLET mil 
huit cent soixante-neuf, à neuf heures du 
matin. 

Le cahier des charges et conditions de la 
vente, est déposé au Greffe du Tribunal. 

Il est déclaré que tous ceux du chef desquels 
il pourrait être pris des inscriptions pour rai-
son d'hypothèques légales, devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugement 
d'adjudication. 

Maître MARIUS BÉTILLE, avoué, demeu-
rant à Figeac, rue du Pin, occupe pour le 
poursuivant. 

Pour extrait certifié':; 
A Figeac, le vingt-huit juin mil huit cent 

soixante-neuf. 

BÉTILLE ,avoué. 

I^A NATIONALE 

(Ancienne Compagnie Royale), 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Garantie 90 millions 
Augmentation du revenu par la rente 

viagère — Constitution immédiate 
d'un patrimoine par l'assurance en 
cas de décès. 

Parlicination anv hânAG™» J- °— 
pagnie. 

Prospectus et renseignements au siège 
de l'administration, à Paris, rue de Gram-
mon, et à Cahors, chez M. Francès. 

Par un effet du hasard de l'ordonnance hiérar-
chique du festin, Diane de Genouilhac se trouva 
placée à côté d'Amaury de Castelnau. File crut 
dont inutile d'attendre pour s'en apercevoir 
l'heure de la présentation à laquelle devait prési-
der Rose et qui avait été oubliée dans le tumulte 
des cérémonies préliminaires ; et tout en remer-
ciant le jeune homme d'un acte de courtoisie 
banale, dont il était d'usage autrefois comme 
maintenant de gratifier les dames près desquelles 
on se trouvait placé à table ; elle lui dit en 
souriant avec autant de douceur qu'en compor-
tait son altière physionomie : 

— Nos pères sont amis, sire de Castelnau, et 
le château d'Assier sera très honoré d'abaisser 
son pont-levis et d'ouvrir sa poterne pour vous 
recevoir. 

— J'aurai l'honneur d'en profiter, noble da-
moiselle, quand mon père se rendra en visite 
hcezle seigneur Galliot ; — on dit le château 

d'Assier très curieux et j'aimerais à en parcourir 
les remparts avec un initiateur tel que vous. I 
est tout empreint des gloires de votre famille, et 
doit vous être cher à ce titre. 

— Qu'avezvous à désirer sous ce rapport? Ne 
possédez-vous pas le plus beau manoir de la con-
trée et le plus riche en souvenirs guerriers ? 

— On le dit mais j'y suis fait, et j'en 
laisse tout l'orgueuil à mon noble père sans en 
tirer pour ma part aucune vanité. 

— Est-ce donc que la gloire ne vous tente pas? 
— Si elle m'appelait, elle me trouverait tout 

comme un autre armé de pied en cap ; mais en 
attendant sa voix et son signal, je me livre à mes 
goûts, moins éclatants, mais non pourtant indi-
gnes d'un chevalier. 

— Vous chassez, — vous chevauchez, — vous 
élevez des faucons et châtiez les manants qui 
pénètrent sur vos terres ? 

— Je chasse quelquefois, je chevauche souvent 
mais loin de châtier les manants , je les appelle 
au contraire sur mes terres, pour y travailler 
de concert avec mes vassaux à de vastes exploi-
tations agricoles. 

— Ah ! vous vous faites laboureur? 
— Je dirige mes travailleurs, noble Dame, et 

tout en leur apprenant l'art utile et précieux de 
l'agriculture, je cultive les travaux de l'esprit et 
compose des virelais et des fabliaux. 

Ah 1 vous vous faites troubadour ? 
— Je n'en dédaignerais pas le titre, si de 

plus utiles occupations ne devaient être l'apanage 
de ma destinée et de mon nom. 

— Et sans doute, pour la circonstance, en 
l'honneur de notre Rose, vous n'avez manqué de 
composer quelque poésie, qui n'attend que la 
viole de notre amie pour se faire applaudir par 
tous? 

s — Ma compagne d'enfance n'a pas besoin de 
cet hommage éclatant pour lui redire le souve-
nir que j'ai conservé de nos premiers jeux. Elle 
sait bien qu'elle a un véritable frère en Amaury 
de Castelnau, et ce n'est pas le rôle d'un frère de 
chanter les charmes de sa sœur devant si nom-
breuse assemblée. 

Mais comme celte affirmation toute fraternelle 
était compliquée d'un regard significatif à l'a-
dresse de la reine du jour; Diane qui avait le 
coup-d'ceil perçant, dut se tenir pour avertie, 
et reprit sur un ton plus sérieux : 

— Moi aussi, noble sire, j'aime les livres et la 
poésie, et quand vous viendrez à Assier, vous 
trouverez tout un arsenal savant, où il vous sera 
permis de puiser à votre aise. 

— Je n'avais pas besoin de ce nouvel attrait 
pour m'y conduire, réponditgalamment Amaury, 
mais il complétera heureusement ma visite à la 
noble châtelaine dont la bonté et les grâces veu-
lent bien être mes aimables introductrices. 

A dater de ce jour, Diane pensa beaucoup au 
bel Amaury tout en espérant sa visite qui se fai-
sait bien attendre. Pendant que celui-ci tout au 
souvenir de Rose, nesongeait à sa belle compagne 
que pour se livrer à une comparaison dont la 
châtelaine d'Assier eût été bien courroucée si 
elle avait pu deviner à quel point elle était peu 
flatteuse pour elle. 

II. 

BELLE AURORE TRISTE SOIR. 

A quelque temps de là, l'époque des fêtes était 
passée, la nature avait pris son voile d'automne, 
les arbres commençaient à se dépouiller, les 
grands feux dans les immenses cheminées à jeter 
leurs vives flammes, et sous leurs grands man-
teaux se murmuraient quelques bruits de guerre 
encore sans grande portée, mais avec une persis-
tance qui annonçait que les esprits, loin de se 
calmer, se préparaient tous les jours davantage à 
l'assaut ou à la résistance. 

Quoique divisés par des querelles de voisins, 
les sires de Montai et de Castelnau marchaient 
sous la même bannière, et c'était le seigneur 
d'Assier, Galliot de Genouilhac, grand maître de 
l'artillerie du roi et de ses forces pour la pro-
vince du Quercy, qui était leur capitaine. 

Déjà plusieurs conférences avaient eu lieu en-
tre ce dernier et chacun de ses nobles voisins, 
lorsqu'en revenant d'une promenade dans les 
bois, la gentille Rose se trouva tout à coup au 
détour du chemin en présence des sires de Cas-
telnau , chevauchant en promenade avec leur 
escorte. D'abord elle eut bien peur et les roses 
quittèrent ses joues pour refluer vers son cœur, 
car la vue du vieux gentilhomme ennemi de son 
père, et père de son ami, lui causa une grande 
émotion; mais comme un courtois chevalier 
qu'il était, le père d'Amaury salua la jeune châ-
telaine de la manière la plus respectueuse et la 
plus galante, et sans lui dire un mot continua sa 
promenade. Il n'en fut pas de même de son fils 

La Chasse illustrée. 
Deuxième année ; publiée chez MM. Firmin Didot, 

56, rue Jacob, à Paris. Cette publication hebdomadaire 
du même format que VIllustration ou la Mode illustrée, 
sa rédaction confiée aux meilleurs écrivains, par le nom 
breet la perfection de ses gravures exécutées d'après 
les dessins d'artistes distingués, par ses renseigne-
ments, utilesses récits saisissants, par ses excellents 
conseils pour l'acclimatation et la pisciculture, enfla 
surtout par la modicité de son prix (20 francs par an 
pour 52 numéros, ou 5 francs par trimestre), ce journal 
s'adresse à tous ceux qiii aimant les plaisirs des champs 
quelque soit le rang de la société auquel ils appartien-
nent. — Un numéro est envoyé gratis à tous ceux qui en 
feront la demande, par lettreaffranchie, à l'administra-
tion. 

LE TOUR DU MONDE ITZ^I 
yages, publié sous la Direction de M. Edouard 
Charton et illustré par nos plus célèbres Artistes. 

Bureaux boulevard St-Germain, 17, Paris. 

venu après lui, et qui mit pied à terre pour s'a-
vancer vers Rose. 

— Ne craignez-vous pas les remontrances? 
dit celle-ci, celte fois toute rougissante, mais en 
souriant de plaisir. 

— Si je dois en recevoir, damoiselle, ce sera 
avec bonheur que je les endurerai pour votre ser-
vice, répondit galamment Amaury. 

— J'avais bien envie de parler à Monseigneur 
votre père, quand je l'ai vu passer près de moi, 
cher Amaury, mais je n'ai pas osé ; et mainte-
nant je m'en veux de n'avoir pas eu plus de 
courage. C'est cependant le moment de la ré-
conciliation, puisqu'on dit que tous les gentils-
hommes d'alentour vont partir en guerre. Com-
ment peut-on s'abhorrer quand on combat sous 
le même drapeau? 

— Nos pères sont trop bons chrétiens pour 
s'abhorrer, ma petite Rose, et vous les verrez 
se prêter main-forte devant l'ennemi, si le ser-
vice du roi l'exige. 

— Oui, mais ce n'est que le devoir qui les 
fera agir, et le devoir est bien plus doux quand 
le cœur l'accompagne. 

— A cela nous ne pouvons rien ; et nos pères 
avec leur expérience savent mieux que noua 
comment il convient de diriger leurs affections 
ou de faire taire leurs ressentiments. Mais la 
vie des camps, le danger commun, la nécessité 
de s'unir dans la défense"! dissiperont peut-être 
leurs vieilles querelles, et inspiré par votre vif 
désir de rapprochement, venant fortifier le mien, 
je m'y emploirai de tout mon pouvoir. 

La suite au prochain numéro. 



JOURNAL DU LOT 

Souscriptions à 38,000 actions de 500 f. du 

CRÉDIT RURAL DE FRAIE 
SOCIÉTÉ ANONYME 

Autorisée par décision des assemblées générales 
des 27 janvier et 31 mars 1869, déposées avec 
les statuts au rang des minutes de Me GAUTIER, 

notaire à Paris, le 28 mai, à élever son capi-
tal par l'émission d'actions jusqu'à concurrence 
de 

Vingt millions de francs 
-ou 

CONSEIL D'ADMINISTRATION. 
MM. 

l<e Général baron de Ciomlre-
court, C. propriétaire, membre du 
conseil général de Lot-et-Garonoe"(Pré-
sident). 

Marquis de Hontlaur, O. vice-
président du conseil général de l'Allier, 
membie de la Société des agriculteurs de 
France, 

cl s aoiior? .OBUfîïteJ o!) onurrimoi fil in? 

Moll, O. professeur d'agriculture au 
Conservatoire des Arls-et-Métiers, mem-
bre de la Société impériale d'agriculture, 
administrateur de la Société des agricul-
teurs de France. 

Duc de Marinier. propriétaire, 
député au corps législatif (dernière légis-
lature). 

Guidou, avoué honoraire, ancien 
président de la Chambre des avoués de la 
Seine. 

Marquis de Dauvet, propriétaire, 
membre de la Société des agriculteurs de 
France. 

Levassor-Serval, C. ^, propriétaire, 
général de division. 

Marquis de Reyniès, propriétaire. 
Baradat, propriétaire, membre de la 

Société des agriculteurs de France (Di-
recteur délégué. 

OPÉRATIONS. 
Le Crédit rural de France con-

sent des prêts hypothécaires; mobilise et 
transforme au moyen de ses lettres de gage, 
la dette hypothécaire rurale évaluée à plus 
de Dix Milliards Par 'es documents 
officiels ; facilite les prêts chirographaires 
que de nombreuses succursales, organisées 
sur tous les points de l'Empire, feront à l'a-
griculture, et aide à la création de toutes 
entreprises d'intérêt agricole ; travaux d'ir-
rigation, petits chemins de fer, défriche-
ments, déssèchements, etc., etc. 

SOUSCRIPTION. 

Les actions sont de 500 francs. 
Elles seront toutes remboursées à GOO 
francs. 

Aux avantages de l'action se joignent, 
dans ces titres, toutes les bonnes condi-
tions de l'obligation : 

1° Un intérêt de 5 0/0 leur est alloué 
avant tout partage et payé dans la France en 
janvier-etjuillet ; 
ôiho tSOUfiii 009.ô ab xnà inmaa'iota .h 

On verse 

2° Ils prennent leur part à la répartition 
des bénéfices ; 

3° Leur capital, placé sur hypothèque, 
est remboursé a GOO francs, et l'ac-
tionnaire conserve, même après ce rembour-
sement, uneaclion bénéficiaire qui lui main-
tient ses droits sur les bénéfices et dans la 
propriété du fond social. 

50 fr. par action en souscriv1 

75 à la répartition. 
Aucun antre appel de fonds ne pouvant 

être fait que sur délibération du conseil 
d'administration, au plus tôt dans quatre 
mois. 

Les actionnaires ont le droit de se libérer 
par anticipation, et de verser le premier 
quart en entier en souscrivant. 

Les actions libérées de moitié pourront 
être délivrées au porteur. 
Xa SOUSCRIPTION publique 

ne sera ouverte que le S juil-
let, à Paris, au siège social, 

'ini'j'iK.! 

)9u i-uu'i) èJà$eiodisJ s iallii 
rue Scribe, n° 5. 
Mais DÈS AUJOURD'HUI les demandes 

des départements accompagnées du pre-
mier versement de 50 flancs, reçues par 
correspondance; seront classées jour par 
jour, et les dernières seront seules réduc-
tibles. 

Le Conseil d'administration aura la fa-
culté de clore la souscription dès qu'il 
jugera qu'elle a atteint une somme suffi-
sante conformément aux délibérations ci-
dessus relatées. 

Envoyer 50 francs pour chaque ac-
tion, en espèces ou mandats sur Paris, ou 
verser des fonds dans l'une des succursales 
de la Banque de France au compte de 
M. Baradat, directeur du Crédit 
Rural de France. 

Donner exactement ses noms, prénoms, 
adresse, et le nombre d'actions souscrites. 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Laytou 

1 

SERVICES A VOLONTÉ 
FEBBAN et C", Café de la Promenade 

 iieur FERRÂN, et Cie, préviennent le Public, qu'à partir du 10 Juillet, ils tiendront à sa disposition 
un Service de voitures complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc, etc. 

Elégance et confort. —■ Prix modérés. 
l'H'il'.iii I .01). « rll(l') iHîi'il '*').} >■ II,' - ■ ■ ' < - ■ 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
MARQUES DE 

FABRIQUE 

(CHRISTOtXB) 

ORFEVRERIE 
ARGENTÉE ETDORÉE 

PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES 

ORFÈVRERIE D'ARGENT 

GALVANOPLASTIE 

Argenture et 'o Dorure, 
Rcargcnture 

COUVERTS ALFEMDE 
POINÇON DU MÉTAL BLANC 

DIT ALFÈN1DE 

SPÉCIALITÉ DE_COFFRES-FORTS 
VENTE A CRÉDIT 

Les Coffres-forts sont très-élé-
gants comme meubles, solides, in-
crochetables et véritablement incom-
bustibles. 

Ils sont munis de serrures de sûreté 
avec combinaison t 4 boutons ; les 

comptant 
id. 
id. 
id. 

20 fr., 
30 fr.', 
40 fr., 
40 fr., 

fr-

tablettes en sont en fer, et une caisse 
isolée préserve de l'incendie les 
billets de banque, titres au porteur 
et objets qu'elle renferme, 

Suivent les prix par modèle et les 
conditions de paiement : 

6 payements trimestriels de 30 fr. 
7 id. id. 30 fr. 
7 id. id. 
7 id. id. 

Tout achat au comptant donne droit à une réduction de 5 % 
Pour souscrire s'adressera M. A. Laytou, directeur du Journal du Lot, 

rue de la Mairie, qui est en mesure de montrer un spécimen du coffre n° 2. 
Les lettres non-affranchies ne seront pas reçus. 

pur ou mêlée d'eau (une instruction dit les quantités) enlève masque de grossesse, tacbes de rousseur, son 
TUT I T I N I LE LAIT ANTÉPHÉLIQUE lentilles, rides, bâle, feux, rougeurs, boutons, efflorescences, etc, — rend et conserve la peau du 
UU 1 14111 JL visage pure et trasparente. — Paris, CANDÈS et C% boulevard St-Denis, 25 ; Cahors, à la pharmacie Vinel. Se défier des imitations FLACONS f. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

1)1] CAHORS _r-f^^^^ A ASSIER, 
Départ de Cahors : i^g^a^^^^^O Départ d'Assier : 1 h. 

11 h. du soir. J^^^^^^^^^ après-midi; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir, 

te «u-ur îiiijiiionfl l'ait également le service des 

Dépêches de Cahors à Montauban, et prend tes 
Voyageurs à des prix modérés. 

Départ de Cabors, tous les soirs, 10 heures. 

MANUFACTURE à Paris, 
rue de Bondy, 56 

SUCCURSALE A CARLSRUHE 

Représentants dans les 
principales villes 

DE FRANCE ET DE L ETRANGER 

Notre représentant est, à Cahors, MM. Mandelli frères, Bijoutiers, 
Orfèvres. 

Expositions universelles 

PARIS 1885 
GRANDE MÉDAILLE D'HONNEUR 

LONDRES 1862 
DEUX MÉDAILLES 

pour excellence des produits. 

PARIS 1867 
HORS CONCOURS (Membre du Jury). (CHRISTOFLE) 

40 fr. 
50 fr. 

200 
240 
320 
390 

MAISON MEUBLEE 
TENUE PAR UNE FAMILLE DU MIDI 

40, rue de Cirenelle-St-Gerniain, Paris. 
1 Grands et petits Appartements, Chambres bien aérées, avec la jouissance 

d'un beau Jardin. Les familles et Messieurs les ecclésiastiques y trouverout 
tout le confortable nécessaire. —Ecurie, Remise. 

ANDRAEt, 
Voiturier, a l'hon-
neur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir deVoitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chezlui,Posie 

aux chevaux, Gal-
lerkAudouryMw-
te sorte deVoitures 
d'agrément, a des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 
neuf. 

MESSAGERIES 
BL AD AN ET ET C" 

A partir du 15 mai courant, 
SERVICE DIRECT ET JOURNALIER 

De Cahors à Figeac, à grande vitesse, prix modérés. 
Bureaux : à Cahors, Café Valéry ; à Figeac, Hôtel Rougiès, rue d'Aujou. 

Départ de Cahors : à 4 h. du soir, arrivée à e h. du s. 
Départ de Figeac : à 5 h. du soir, arrivée à 8 h. du s. 

LES MALADES GUÉRIS DOIVENT FAIRE CONNAITRE P^RJIUMANITÉJ,A_ 

FAMINE MEXT 
.Â DEL DOCTO BENITO DEL RIO, DE MEXICO. 

JÊÊ^. De tous les maux qui affligent l'espèce humaine, il n'en est aucun qui fasse autant de victimes 
KJ) n4k ~ que la Phthlste pulmonaire. Tous les princes de la science s'accordent à dire depuis plus 

d'un siècle que , sur 10 décès prématurés, 6 au moins sont causés par ce terrible fléau. Aussi 
est-il de mode aujourd'hui, quand on parle d'un phthisiqne, de s'écrier : il est poitrinaire ! 
et ce mot semble être un arrêt de mort pour le pauvre patient qui n'aurait plus qu'à se résigner. 
Eh bien t non , la PHTHISIE N'EST PAS INCURABLE : Dieu, à côté du mal, a placé le 
remède; il ne s'agissait que de le trouvfr et de l'employer ; cette noble tâche était départie à el 
Docto Benito del Rio. — LA FARINE MEXICAINE, recommandée par nos plus hautes som-
mités médicales, possèdG des propriétés curatives constatées par des cas de guérisons qui se 
comptent par milliers ou plutôt qui ne se comptent plus ; son action réparatrice et fortifiante , 

agissant directement sur la tuberculatiGn et la granulation des poumons, facilite la cicatrisation des plaies qui s'opère très 
promptement. Barement la maladie résiste à un traitement de plus de 2 à 3 mois. — LA FARINE MEXICAINE est un 
produit éminemment rationnel qui n'a rien de commun avec ces panacées universelles qu'on offre chaque jour au public 
comme capables de gnérir toutes les maladies et qui n'en guérissent aucune; elle constitue, en outre, un aliment d'un goût 
agréable qui soutient, nourrit et fortifie les organes de la digestion sans jamais les fatiguer; elle convient merveilleusement 
aux convalescents, aux vieillards, aux personnes épuisées et aux enfants faibles. 

On peut dire avec vérité que LA FARINE MEXICAINE del docto Benito del Rio est destinée à combler un k«rand vide 
dans l'ait de guérir et que MM» BARLERIN et C8, de Tarare (Rhône) , en mettant ce produit à la portée de toutes les 
bourses, en en vulgarisant l'usage, ont acquis des droits incontestables à la reconnaissance Publique. 

Dépôts : PARIS, 10, galerie Vivienue, et 64, rue Basse-du-Rempart, pharmacie Ilauduc-Lauras ; LYON, 114, quai Pierre 
Seize ; et à 

i Cahors, chez M. DIJC
9
 pharmacien, Boulevard Sud. 

2 fr. 40 par an 
BUREAUX 

1, rue de la Bourse, 
PARIS. 

n. §2 r para
1 

BUREAUX 
l,rue de la Bourse, 1 

PARIS. 

Le plus complet des journaux financiers, le guide indispensable des actionnaires et des obligataires,publie.chaque dimanche, 
une Revue de Bourse, le cours de toutes les valeurs françaises et étrangères et du change, la liste officielle de lous les tirages, 
les recettes des chemins de fer, les dividendes et intérêts à recevoir, les appels de fonds, les convocations aux assemblées 
générales et les comptes-rendus de ces assemblées, le bilan hebdomadaire et mensuel de toutes les compagnies financières et 
industrielles, des articles raisonnes el des renseignements puisés aux sources les plus authentiques sur leur situation un article 
de jurisprudence spéciale par un de nos premiers avocats, des conseils sur les meilleurs placements à opérer, des correspon-
dances de toutes places de l'Europe, etc., etc. Il est répondu gratuitement aux demandes de renseignements des abonnés 
accompagnées d'un timbrn-poste. — On s'abonne en envoyant 2 fr. 40 en limbres-poste ou en un mandat à l'ordre dé 
M. de Fontbouillant, chevalier de la Légion d'honneur. Dr-gérant du journal, 1, rue de la Bourse, Paris. 

A LOUER 
I 

Pour entrer en jouissance le premier Octobre prochain, un vaste Jardin, 
is à Cahors, quartier Ste-Claire, avec Maison, cuisine, cave, terrasse, ar-
bres fruitiers, vigne, bassin, eau du château-d'eau. 

S'adresser à M. Bourdon, professeur au Lycée. 

TONIQUE 

STOMACHIQUE YINDEBELUNI 
APERITIF 

FÉBRIFUGE 
Vin de Palerme au Quinquina et au Colombe 

Le MEILLEUR RECONSTITUANT ET LE PLUS PUISSANT RÉPA-
RATEUR DES FORCES : Prescrit aux ENFANTS DÉBILES, aux FEMMES 
|DÉLICATES,aux CONVALESCENTS, aux VIEILLARDS AFFAIBLIS, et aussi danS

| 
les NÉVROSES, les DIARRHÉES CHRONIQUES, la CHLOROSE, etc. (Extrait 

de l'Abeille médicale et de la Gazette des Hôpitaux. 
Entrepôts : PARis,juede la Feuillade,7 ;LïON,ruede l'Impératrice,!). 
Dépôts à Cahors, chez M. Vinel, pharmacien. 

CAFE DE GLANDS DOUX 
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE. 

Ce Café est très-efficace dans les migraines, 
maux de tête et d't'stomac. Il est fortifiaiit pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des îles, auquel on peut utilement le mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des 
bouts du paquet et à l'autre la signature : 

LECOQ ET BARGOIN. 
^pôt^chez les princ. épiciers, confiseurs et mis de comes^ibhis^/ 

Le propriétaire gérant : LAYTOU. 

MAL DE DENTS 
Gucrison instantanée 

par la 

PYRÉTHRINE LAILiUSSOIS 
l fr. s© le flacon 

A Cahor», Pharmacie centrale. Ton. 

LÉON GAMBETTA 
Statuette en terre cuite 

en vente chez M. Calmon,sculpteur à 
Cahors, boulevard Nord. 

A VENDRE 
Une vigne située au Combel des 

vins, à 500 mètres de la ville. 
S'adresser au bureau du jouirai 

A LOUER 
Pour entrer en jouissance de suite une maison située quai Béquey. 
S'adresser pour visiter et traiter à M. Trubert qui l'habite ou à 

M. Monsou, filateur. 
. 

Cette maison e6t la propriété de M. Alazard. 

Certifié par l'imprimeur-Gérant sousigné. 
mlwrs, " 1869. 

Vu pourla légalisation de la signature ci-contre. 
Ls MAIRE. 


